
 

 

 

Programme Constitution d’une 
base de référence 

GABARIT DE DÉCLARATION – DÉPENSES INTERNES



 

 

 

 

1 

Dépenses internes – Gabarit de déclaration 

Dépenses internes – Gabarit de déclaration 

Ce gabarit uniformisé est mis à la disposition des participants au programme Constitution d’une base de 
référence. Il permet de déclarer correctement les dépenses internes relatives aux mesures financées dans 
le cadre de ce programme. Le montant maximal de dépenses internes auquel vous avez droit sera indiqué 
sur l’entente que vous avez signée avec le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs. 

 

Description projet : ________________________________________________________ 

Nom de l’employé 

Titre ou 
qualifications 

Description des tâches effectuées dans le 
cadre du programme 

Taux 
horaire1 

Nombre 
d’heures 

Total 

     

     

     

     

     

     

     

     

 

 

Signature du représentant administratif : _________________________________ 

Date : _________________________ 

 

 

1 Une copie de talon de chèque de paie pourrait être demandée. Des taux maximaux sont appliqués dans certaines 
catégories de corps de métier, soit pour uniformiser les dépenses admissibles à travers les programmes du 
MELCCFP, ou pour respecter les plafonds décrétés pour certains corps de métier lorsque des contrats publics sont 
signés pour des services professionnels. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


